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Depuis notre dernier bulletin deux faits nouveaux en ce 
qui concerne les salaires. Tout d ’abord un arreté du 19 Janvier 
1948 paru au J.O. eu 20 modifiant l ’arreté du 31 Décembre et, 
apportant à la fois,une augmentation de la liraite du rendement 
et une limitation des rémunérations, puis la circulaire minis­
térielle tant attendue, parue au J.0e du 21.

C’est donc en fonction de ces deux textes que nous allons 
vous donner des éclaircissements sur le relèvement des salaires#

Remarquons de suite que la circulaire ministérielle qui 
doit normalement permettre l'application des arretés est exces­
sivement nébuleuse et pleine de contradictions. Nous nous effor­
cerons, malgré tout, de vous en donner l ’interprétation qui nous

(l)le coefficient 243 correspond à préparateur fabrication 2> O ' e .Ion
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pr.rait normale et d ’en dégager une ligne d ’action,- 

Ci, après le texte de l ’arreté ;

Modification de l ’arreté dû 31 décembre 1947 portant relève- 
liient des salaires (J.O, du 19-1— 48)

Article 1er - 1 ’article 7 do 1 ’arreté du 31 décembre 1947 est 
ainsi modifié s

"Pour les salariés travaillant au rendement, le salaire moyen ma­
ximum ne pourra excéder 140>o du salaire minimum légal des salariés 
travaillant au temps,

"La limite de 140,A ainsi fixée s ’applique aux salaires incluant 
toutes primes,majorations et bonifications, de quoique nature qu’ 
elles soient, à 1 ’exception dos primes d ’ancienneté et des primes 
prévues à l ’article 8 du présent arreté".

Artlclo 2- L ’article 9 de l ’arrêté du 31 Décembre 1947 est ainsi 
complété :

"L’application des dispositions du présent arrêté no pourra avoir 
effet d ’augmenter de plus do 30p la rémunération effective indi-" 
yi due lie des salariés r-'m.unérés au temps telle qu’elle était pra­
tiquée au 3 novembre 1947,1our l ’appréciation de cette augmenta­
tion, il devra etr^ tenu compte do toutes les : imos r à 1 ’excep- 
tion des t.rimes d ’ancienneté et do- celles visées à l ’article 8 ci- 
dessus.

"Toutefois,la limitation résultant des dispositions do 
précède n ’est pas applicable aux rémunérations minima t 
elles résultent du jeu des dispositions des articles 2 , 
présent arrêté".

l ’alinéa qui
elles qu’
3 et 4 du

Article 3 - le présent arrêté a effet à compter du 1er décembre 
194 7.

I

<2

IN TER PR ETATIO N

nftOT?

Rièn à modifier dans les explications 
(S3), Le salaire de base c ’est-à-dire celui 
la hiérarchie et a certaines primes est

de notre bulletin n°5 
qui sert de calcul à 

à : 38 Frs pour les sala­
ries rémunérés à. l ’heure et 6,590 Frs pour 40 heures pour les sa­
lariés rémunères au lois»

Seul le chiffre do 41 Frs qui sert de base au calcul_des 
salaires dont les arrêtés no prévoient que des minima dov iont 
41,80 dans la circulaire. Il ne nous intéresse pas. «
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La circulaire amène quelques précisions. A notre grand regret noti 
méthode de calcul était juste. Le moyen maximum ce calcule sur le mini­
mum "le moyen maximum doit se calculer abstraction faite de 1 ’indemni­
té horaire".

Comment utiliser ce moyen maximum?

La. comparaison se fait entre la moyenne des salaires, abstraction 
faite de l ’indemnité horaire, et le moyen maximum qui est égal,nous 1 ’ 
avons déjà vu (83) à 120$ du minimum pour les catégories Ml et MB et à 
115$ pour les autres.

Si l ’on, suppose o manoeuvres Ml, l ’un à 38 Frs et touchant effec­
tivement 52,30, l ’autre 45 Frs et touchant 55 Frs et le troisiè me à 
48 Frs et-touchant 58 Frs,

/ »

On ne comparera pàs la moyenne des salaires 52.50 •» 55 •» 58
3

au moyen maximum plus 10 Frs, mais au moyen maximum 45 Frs 60, on com­
parera 58 15 y 48

'A

Donc pour utiliser le jeu du moyen maximum, il ne faut .jamais cor 
sidérer des salaires auxquels sont incorporées les indemnités horaires 
prévues à l'article 3'(10 Frs horaire) ou à l ’article 4 (indemnitéga­
rant issant 52,50 ou £ 5 100)a

Lê moyen maximum doit être utilisé et les patrons ont, dij*le Mi­
nistre, "la po5f0 >ill;ité. d ; utiliser la marge. prévue; peiLJla réglementa­
tion entre le~saTairâTminimum o t le moyen maximum, notamment pour te- 
compte de la valeur pr c-.îoa'âôanelle et de l ’ancienneté de l ’intéressé'

VAnA'AA'.rWWVnnnAAAAAAAAAnAAAAA\AA'A'A-nAA\T
wMAXIMUM INDIVIDUEL DES MENSUELS w

Là aussi même problème, le maximum individuel des mensuels se ca! 
cule abstraction faite de 1 -indemnité horaire.

Pour un colqueur par exemple dont le minimum de base est de 9,62 
le maximum individuel est de £621 x 118 - .11,333, Le calqueur 'pourra 
donc touche:* 11*353 -$-1,730 s IC,083 Frs et il n ’y aura pas dépasse*
m ent de lapai, • _ _

Le Ministre recommande aux Inspecteurs du Travail d*attirer l ’at*
r’ils ont d ’user de la margesur if-etention a es employer, 

que comporte la rugie-aoiitnt loi.. Ju 118$ ',

Do plus les primés d»ancienneté ne doivent pas être incluses pou 
la comparais on lu salaire du mensuel avec son maximum individuel.

VA'^,AvA'\A'A'A.*A/'A'r.'A*A.A'.'VA,A.'-A A/.AC'/Ar • "  "
W L ’INDEMNITE IKltVSF w
VA ' A A 'A\r' 'A V'.A A  A \ /A.

Là aussi nos explications étaient justes, La prime est de 1U Frs 
sauf pour les salair es qui malgré 1 ’• indemnité de 10 Frs n ’attelndraie 
pas le minimum garanti. CM est alors l ’indemnité qui augmente,elle peu
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aller jusqu'à 14,50 pour le Ml*

A la lecture de la circulaire, il semble nue tous les salaires ont 
droit à cette indemnité. Effectivement le paragraphe B do la circulait 
stipule :"l'arrêté du 31 Décembre 194-7 prévoit l'octroi à toits les ̂ sa­
lariés, dos établissements visés à l'article 1  d'une indemnité horaire 
dont le taux est fixé à 1 0  Ers".

Intéressante'précision en ce qui concerne la majoration des heures 
supplémentaires, car "la majoration .s'appliquant aux salaires effectli 
doit évidemment porté sur les nouveaux salaires, y compris l ’indemni­
té horaire" Autrement dit un ?3 qui a un salaire de 75 Frs auquel s' 
ajoute son indemnité de 10 Frs voit ses majorations de 25 et 50p cal­
culées sur 75 Frs + 10 s 85 Frs et non pas sur 75 Frs,

i
^/AUGMENTATIONS' M A X I M  w

Depuis notre dernier bulletin, un arreté du 19 Janvier 1948, que  ̂
nous avons donné en tête de cette étude, est paru, fixant un maximum 
à 1 'augmentation.

L'application de l'arrêté ne peut avoir pour effet d'augmenter de 
plus de 30^ la rémunération effective individuelle dos salarias, rému­
nérés au temps, telle qu'elle était pratiquée le 3 Novembre 1947*

Il ne s'agit donc que des salariés payés au temps.

Un P2 gagnant 53 Frs le 3 Novembre, son salaire était bien au-des­
sus du i.iûypnm maximum. Il ne pourra après cotte remise en ordre pré­
tendre à plus dô 53”x 130 - 68,90 c'est à dire au salaire minimum ga­
ranti du P2 (58,90 & 10),

A propos de cotte limitation, la circulaire ministériôlla précise 
que " en tout état de cause la limita de 30p ainsi fixée, qui constit" 
une clause de sauvegarde pour l'équilibre économique et financier ne 
saurait être interprétée comme devant être atteinte dans tous les cà 
En d'autres termes, il convient de prohiber la pratique qui ©Dnsiste- 
rait à appliquer l'arrêté du 31 Décembre en attribuant uniformément 
une augmentation de 30pa aus salaires pratiqués le 3 Novembre 10,4 7",
Ce qui revient à dire que le Ministre ne considère pas 30‘o comme une 
garantie mais comme un plafond.

Cependant, :i'application de cette limitation ne saurait avoir comn 
conséquence de ne pas garantir les minima. Il s'agit du dernier para­
graphe de l'article 9 modifié. Cela revient à dire qu'un P2 qui aurait 
ét é vrcfi du minimum soit- à 47 par ôxomple au 3 Novembre 1947 voit ' soi 
salaire obligatoirement porter à 68^90, nouveau salaire minimum P2, 
soit 47/j d 'augmentation, car la limitation de 30fj ne joue pas, La 
clause de la garantie du minimum a priorité sur le plafond de 30£>,

Dans le aas que nous venons de voir et qui s'applique d'ailleurs 
aussi bien au mensuel, la circulaire précise que "les salariés béné­
ficiant de cette mesure ne pourront, en aucun cas, prétendre aux marge 
prévues par la réglementation entre le salaire minimum et maximum".



Donc tous ceux qui au 3 Novembre avaient des positions personnelles 
et qui, de ce fait, dépassaient plus ou moins le minimum et à qui 1 *~ 
application minimum de l ’arreté donne une augmentation égale ou supé­
rieure à 30$ vont se voir tous alignés sur le minimum,

_ Nous avons^pris dafts l ’exemple un ancien salaire de P2 47 Frs 
toüs les salaires qui, au 3 Novembre 1947, étaient compris entre ;
46,45 et 6_8_̂ i0 - 53 prs seront automatiquement alignés sur 68,90 nouvea 

150 . „
minimum garanti du P2,

On peut ainsi calculer les anciens salaires qui vont se trouver blo­
qués sur le minimum nouveau en divisant ce nouveau minima garanti (sa­
laire de base plus indemnité ) par 130. Le chiffre obtenu est lè salai­
re maximum du 3 Novembre qui sera bloqué sur le nouveau minimum, le 
chiffre minimum étant l ’ancien minimum garanti au 3 Novembre.

La circulaire précise qu’il conviendra de tenir compte aussi bien 
pour l ’appréciation du salaire effectif au 3 Novembre*1947 que pour cel­

le _ de la nouvelle rémunération de toutes les primesrà l ’exception des 
primes, d ’ancienneté et des primes visées par l ’arreté du 7 Janvier 46.

w TRAVAIL AU RENDEMENT Vf
V n a 'A W A f A A a A A A W A A ’A a A A a V V A A ' A ,A V

Nous avons vu dans notre dernier bulletin que l ’arrêté du 31 dé­
cembre avait fixé le maximum poyen au rondement à 133$ du minimum de 
base, par l ’arrêté du 19 Janvier ce moyen maximum est porté à .140$,

Ce 140$ s ’applique sur le salaire de base. C ’est ce que nous avion- 
expliqué dans le bulletin n°6 , mais, pour notre exemple nous avions, 
pour des P2, pris 68,90 alors que le minimum est 58,90. Il y avait 
donc une erreur de notre part.

La circulaire inclue dans ce 140$ toutes primes, majorations et 
bonifications de quelque nature qu’elles soient, y compris notamment 
les primes d ’assiduité et.à l ’exception seulement des primes d ’ancien­
neté et des primes visées par l ’arrêté du 7 Janvier 1946,que nous vous 
avons rappelé.

Inclure différentes primes, c ’est limiter plus fortement encore 
le rendement. Si les salariés d ’une entreprise bénéficient d ’une prime 
d ’assiduité le salaire moyen maximum des ouvriers travaillant au ren­
dement sera : salaire de base x par 140 - prime d ’assiduité. On voit 
l ’injustice qui vient accentuer la limitation du rendement. De ce fait 
le moyen maximum n ’est plus à 140$.

Remarquons que tous les calculs de comparaison entre le moyen 
maximum à 140$ et le moyen réel des salaires au rendement doivent se 
faire sans tenir compte de l ’indemnité horaire.

Cl-f%La limitation du rendement à 140$ dans les conditions définies 
dessus s ’appliquent à toutes les formules de rémunération au-rende 
ment, y compris les formules collectives concernant tous les travail­
leurs, même ceux qui ne participent qu’indirectement au rendement; \  
que la rémunération du rendement §oit calculée à l ’heure ou au mois. '
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WWVrWV/7 'AVI*/WW* 7WWWWWWW
w TREIZIEME MOIS w
VA'/W'AVWViA'/WTVWWV’A’A'n'/WW

Certains mensuels ont 1g 13° mois. Les accords ou Convention 
Collective prévoient -;’lu,io'urs "-iode de calcul. Pour certains il est 
‘prévu que le 13ème mois,sera égal à la moyenne mensuelle des salai­
res versée au cours de i'année.

Pour d ’autres, le 13èmc mois est égal à celui du mois de Dé­
cembre. Dans les 2 cas. le salaire du mois de Décembre doit o^re en­
tendu compte-tenu de 1 ’application do l ’arrêté. Si aucune spécifica- 
tio n de calcul n ’existe il ne peut s ’agir alors que d ’un double moi; 
de Décembre,,

WlVWViÀVWWVVfoAtfWWWW
w APPRENTIS vr 
wwwvnÿvr.Ttwwvainiri j

Meme principe que pour les précédentes augmentations, la circu­
laire recommande aux employeurs de fixer le taux d ’augmentation des 
.apprentis de telle façon que les rapports existants antérieurement a* 
avec les jeunes ouvriers du même âge soient maintenus.

wwwv/wtfwwvntfvjwwvnwwAawvJw 
w PRIME D’ANCIENNETE w 
wi*Avwv/wwvvn-/w\\Ŵ vwwwvn.<n-M

La circulai(re déclare que la prime d ’ancienneté se calcule 
sur le salaire de base de la catégorie c ’est à dire sans tenir corapt 
de l ’indemnité de 10 Frs,

w MAINTIEN DES AVANTAGES ACQUIS v 
wwwwwvn twwwwi wwwuw

L ’article 9 traite des deux aspects des avantages acquis.

Le premier c ’est que l ’application do l ’arrêté lie peut amenei 
une réduction de la rémunération effective des salariés à la date di 
31 Décembre. C ’est net, et par rémunération effective il faut enten­
dre le salaire de base de l ’intéressé, son indemnité exceptionnelle 
de vie chère (les 7,50 de l ’heure); toûtes les primes y compris les 
primes d ’onciunnoté et les primes définies par l ’arrêté du 7 danviei 
1946.

Le second aspect c ’est que les écarts relatifs existants ent; 
les salair3§ ÿayés au 24 Novembre 1947 ne sont pas maintenus par 1 ’ 
arreté-; ce qui revient à dire que si dans une même catégorie, Des­
sinateur détaillant par exemple, u n salarié était au minimum,l’auti 
qu moyen, l ’autre au maximum» L ’application do l'arrêté no consacre 
pas cette hiérarchie à l'intérieur de la catégorie, 1 ’employeur peut 
ne plus on tenir compte. Sa seule obligation étant le respect du mi- 
nin uni lé-g- al.

Si un accord avait été passé décidant par exemple q u ’automatJ 
quemont tous mensuels d'une catégorie seront à leur moyen"maximu m 
individu ol ou tous les ouvriers à leur moyen maximum, cet accord et 
abrogé, ainsi que tout accord oui avait pour but d ’aménager la marge 
comprise entre le s salaires minima et les niaxima légaux.
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La circulaire précise bien "vous ferez remarquer aux salariés qu’ 
ils ne peuvent donc invoquer ni ces accords ou une situation de fait, 
ni les dispositions do l'arrêté pour exiger par rapport au nouveau sa­
laire minimum légal, le maintien do leur position antérieure."

Par contre, elle répète une fois de plus de faire observer aux 
employeurs qu’ils ont la faculté d ’user des marges comprises entre les 
miniraa et maxirna moyens individuels pour récompenser la valeur profes­
sionnelle et éventuellement l'ancienneté dos salariés.

w FEUILLE DS PAYE w 
wfmn'imnMivnwn'nwvjmm

La circulaire demande que dans la feuille de paye, salaire de bac 
et indemnité horaire soient bien distincts .

immwn'jwwiï 
w PRIMES w 
WWŸMWtfWiWW

L ’arrêté du 7 Janvier 194G dopt il est très souvent question au 
cours de l'arrêté du 31 Décembre 1947 et de la circulaire est relatif 
au maintien de certaines primes. Ces primes dont il est souvent ques­
tion dans l'arrêté du 31 Décembre et dans sa circulaire d'application^ 
sont 1  les primes (en particulier pour travaux dangereux'et insalubres 
qui sont conformes aux marges courantes de la profession ou font l'ob­
jet de stipulations des conventions collectives de travail( Il ne s' 
agit donc légalement que de primes très anciennes datant .d'au moins 
1938).

Pour le calcul des moyens maxirna et . îaxima individuel aucune pri­
mo ne doivent entrer en ligne do compte.

L'application de l'article 8 de l ’arrêté du 31 Décembre,. qui pré­
voit que' les primes seront au coefficient 8 par rapport à 1936, amèhe 
à doubler les primes tulles qu’elles avaient été calculées selon l ’ar­
rêté du 7 Janvier 1946.

Dans le cas où l ’une do ces primes aurait été incluse dans le 
salaire pour calculer le nouveau salaire et le nouveau taux de la pri 
me, il conviendra de séparer prime et salaire. Le salaire étant cal­
culé suivant l ’arrêté, la prime étant affectée du coefficient 8 par 
rapport à 1936.

TAQLLAUX DES s a l a i r e s

Nous vous avons communiqué dans notre dernier numéro quelques ' 
salaires de coefficients types pour les mensuels et les salaires ou­
vriers, tels qu’ils découlent des arrêtés.

De nombreux camarades nous demandent de leur faire parvenir les 
nouveaux salaires en fonction des abattements de zone. Cela représent 
1 2  feuilles complètes de chiffre et l ’ensemble des salaires avec abat­
tement n ’est pas nécessaire à chacune de nos sections d ’entreprise.
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Nous vous demanderons un petit effort et vous ferez vous mémo à 

l'aide de chiffre repère votre calcul.

WfVA'rWWWmWW 
w OUVRIER w 
vn'nrrfv/wwwwww

Ci-après un tableau dont la première ligne représente, en ionc- 
tion des abattements le nouveau minimum de base, la seconde l ’indem­
nité horaire, la troisième le salaire horaire garanti.

Rappelons que :pour le ml et M2 le moyen maximum est’à 120
pour les autres catégories 0S,0S2,0P1,0P2 et 0P3 
il est à 115
le maximum moyen au rendement est à. 140

Ces deux moyens se calculent sur le minimum de base.

COMMENT UTILISER ?
Supposons un P2 en zone 150. Le coefficient du P2 est 155.'Son 

minimum* de base est :(ù 15J& correspond 32,30) 32,30 x 155 = 50,06

L 1 indemnité*'horaire pour 15>:> est de 8,50.11 ne pourra toucher 
moins de 50,06 ■? 8,50 = 58,56

Son moyen maximum sera 50,06 x 115 =: 57,55 auquel s’ajoute l ’indt 
nité de 8,50,

Le moyen maximum au rendement sera 50,06 x 140 s 70,10 auquel s’ 
ajoute l ’indemnité de 8,50.

pôur la zone 15^ le salaire garanti sera (il 
de 44,62 de l ’heure, indemnité horaire comprise.

est de 52,50 à Pari;
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WWVMVn-mrlVMVT
x MENSUEL w 
m w m w w

Rappelons :-que le salaire maximum individuel est à 118$ du mini­
mum de base _______

-que le moyen maximum du rendément est à 140$ du mini­
mum de base -

Supposons un Caissier coefficient 200 dans une ville ofi"l’abatte­
ment est de 20/6.

Le salaire minimum de base 100 pour 20$ est de 5,272 
Pour le coefficient 200 il est de 5272 x 200 - 10.544 •
L ’indemnité pour 40 heures est pour 20$ de 1586,40

/ '  * *

Il ne pourra toucher moins de 10.544 * 1386,4 - 11.930,40

Son maximum individuel seha de 10.544 x 118 = 12.441,9 auquel 
s ’ajoute l ’indemnité de 1386,40.

Le moyen maximum au rendement sera'de 10.544 x 144*= 15.183,3 
auquel s ’ajoute l ’indemnité de 1386,40.

Pour la zone 20$ le salaire garanti (il est de 9.100 à Paris)sera 
de 7.280 indemnité comprise et pour 40 heures. •
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COM MEN T U TU J SEP  C A R R E ’! E
PLUSIEURS EXEMPLES Supposons pour le calcul l ’abattement à $

A ) SALAI? ES y S ANS 'PR T M

3) Supposons un ouvrier P3 qui a au 3 Novembre un salaire de 95 Fi 
l ’heure, A partir du 24 Novembre il a touché son indemnité excep-de l ’heure, A pa 

tionnelle de 7,50,
Légalement le minimum du P3 est avec l ’application de l ’arrêté d\ 

31 Décembre de 74,60, rL.est drne_bic.n au dessus .du tarif légal, 
L « W Jornent il n ’aura droit à fier, si ce h ’est le maintien_de son 
indéiuiîte exceptionnelle de 7,50, ou .si l ’on en croit la. circu3.aire
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d'application comme nous l ’avons vu au 10 Frs de l ’heure.

L 1ACTION OYi .01CALS DOIT ETRE' ..Si-IEi POUR OBTENIR AU IIOIIïS LE LO Fr

2) Supposons un ouvrier P3 qui a au S Novembre un salaire de 67 Frs 
de l ’heure.

Le minimum du P3 est 74,60.
Cela fait-à l'ouvrier une augmentation de 74,60 - 67 s 7,60

soit 7.6 - -i -i 
67 " ±m’

r? rt O jO

Légalement le patron peut le mettre à 74,60.L'action syndicale 
devra otre menée pour que la hiérarchie personnelle qui était accor­
dée à cet ouvrier dans sa catégorie soit conservée en totalité ou 
en partie. Il faudra par exemple obtenir le moyen maximum,

3) Supposons un P3 oui. a au 3 Novembre, un salaire de 50,94, il était 
au minimum. Le minimum du P3 est 74,60. Cola fait à l'ouvrier une 
augmentation de 74,60 - 50,94 « 23,66 soit ; 23,66. - 4 5m

50,94
Cette augmentation est supérieure au plafond de 303 moins le 

minimum garanti étant obligatoire cet ouvrier touchera malgré tout 
74,60 de l ’heure.

Nous aurions pu prendre le mené exemple pour des mensuels ou 
pour des salaires avec abattement de zone. Vous comprendrez que noue 
ne droyons pas utile de multiplier lés exemples.

B) SALAIRE AVEC FR UNE
supposons une dactylo 1 er échelon qui avait un salaire de 

base de 8.0Û0 Frs, une prime de transport depuis le 1er Juillet 1941 
cita 1.000 Frs et 3 ans d ’ancienneté soit 185 Frs do prime, sa rému­
nération totale était de 8,000 4 - 1,000 105 » 9,185 Frs. Son ma­
ximum ‘1303 sera calculé sur 8.000+ 1,000 « 9,000 Frs (la prime d' 
ancienneté ne comptant pas).Sa majoration maximum, son plafond sera 
de 9,000 x 130 s 11.700,compris sa prime de transport.^Son salaire 
indemnité de 10 Frs comprise ne pourra etre supérieur à 11,700 - 
1.000 *. 10o 700 Frs

t
Voila la loi. Il faudra essayer d ’en tirer le maximum.

C) PRIME DE RENDAIENT
supposons une équipe d'OS cette équipé a une prime de trans­

port de 2,50 de l ’heure depuis le 1er Juillet 1916, et depuis la 
Convention Collective une prime d'insalubrité qui se chiffre main­
tenant à 8 Frs de l'heure.

La. moyenne réelle de. rendement ne pourra etrê supérieure du 
minimum'de base x 140 - prime transport, soit (45,98 x 110)- 2,50 
soit 61,90,

Si cette équi pe a 3 ouvriers,légalement ils pourront percevoâ 
1 er 59 + 2',50' (transport) 1 0  indemnité horaire **(3 (insnlubri
2 è 61,90 «■ 2,50 " + 10 » ,! +8 ”
3è 64,80 + 2,50 J _______+ 10 11 " +8 "

(Notre prochaine circulaire qui partira dans peu de temps vous don­
nera d ’autres précisions,S’il y a les points noirs demander à-votre 
syndicat de nous écrire).


